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Loi relative au logement abordable
Optimisations ciblées pour une mise en œuvre 

renforcée 
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Le logement abordable est une mission d’utilité publique

https://youtu.be/yvd3OMa0M4k 

https://youtu.be/yvd3OMa0M4k


Le promoteur 
social
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Plus de soutien financier aux communes

https://youtu.be/QthceYmCtww 

https://youtu.be/QthceYmCtww
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Élargissement du bénéfice de la compensation de service public

• Attribution rétroactive au 1er octobre 2023 de la rémunération du capital investi pour les 
communes et les syndicats de communes 

• Incitation supplémentaire pour la création de logements abordables



Participations financières pour le préfinancement
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• Prolongation à 36 mois
• Élargissement à la location abordable

Procédures de demande

• Le délai de deux années à compter du premier décaissement de la dépense est supprimé.
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Durée d’affectation au logement abordable

Introduction de la possibilité pour le promoteur public d’affecter un terrain équivalent au
logement abordable.
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Le bailleur 
social
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Soutien et simplification pratiques sur le terrain

https://youtu.be/wR8V5Nx5M5U 

https://youtu.be/wR8V5Nx5M5U
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Modes et critères d’attribution 
des logements destinés à la 

location abordable
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Une gestion optimisée du logement abordable

https://youtu.be/UggWtKCd6JM 

https://youtu.be/UggWtKCd6JM


L’introduction d’une Garantie locative vise à garantir le paiement du loyer et
des autres obligations découlant du bail abordable

L’objectif : promouvoir un comportement conscient du locataire
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Partage des résultats des enquêtes sociales  

Pour faciliter l’évaluation des critères d’attribution d’un logement abordable, il est prévu qu’un
bailleur social puisse demander le partage des résultats de l’enquête sociale effectuée par un
autre bailleur social
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La monoparentalité – nouveau critère d’attribution d’un 
logement abordable

• L’ajout de ce critère vise à renforcer la priorité particulière donnée aux familles 
monoparentales lors de l’attribution d’un logement à location abordable

• Lutte contre la pauvreté infantile
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Registre national des Logements abordables - RENLA
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Le RENLA : un outil central qui permet :

• une attribution équitable selon des critères objectifs ;

• une gestion simplifiée des logements disponibles et des 

candidatures ;

• un suivi unique pour les candidats auprès d’un seul bailleur ;

• une révision automatique du loyer abordable ;

• une vision nationale des besoins, utile pour planifier l’offre future.

Les  bailleurs sociaux doivent l’alimenter régulièrement. En retour, ils 
disposent d’un outil stratégique pour adapter leur offre aux besoins 
spécifiques.



Le bail abordable
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Sous-occupation

Est un logement sous-occupé un logement comportant une chambre à coucher
supplémentaire au nombre de membres ou de couple de la communauté domestique du
locataire
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Élargissement des cas de résiliation du bail abordable

• Motifs graves et légitimes justifiant une résiliation d’office du bail abordable

• Quelques exemples :

• le défaut d’occupation principale, personnelle, effective et permanente du logement par le locataire,
sauf en cas d’absence légitimement motivée ;

• l’omission de porter à la connaissance du bailleur social tout changement dans la composition de la
communauté domestique du locataire ;

• le refus du locataire de respecter les dispositions du règlement d’ordre intérieur ;

• les dégradations dûment constatées du logement ou des parties communes de l’immeuble ;

• l’exercice d’une activité commerciale, libérale ou artisanale à l’intérieur du logement;

• toute déclaration inexacte ou incomplète, faite de mauvaise foi au bailleur social pouvant avoir une
influence sur la mise à disposition du logement ou le montant du loyer abordable.
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Et plus encore
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Le partenariat public-privé

• Coopération entre l’Etat luxembourgeois et le secteur privé

• Mobilisation des terrains privés pour la réalisation de logements abordables locatifs

• Durée minimale de 20 ans

• La différence entre le loyer abordable payé par le locataire au bailleur social et le loyer dû au
propriétaire par le bailleur social est couverte par une indemnité de l’Etat
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Merci pour votre 
attention



Modifications du Pacte Logement 2.0

Forum LOGABO
Série de conférences régionales

octobre et novembre 2025



Un projet de loi ciblé: 
les modifications du Pacte Logement 2.0 en détail

Diane Dupont
Premier Conseiller de Gouvernement

Ministère du Logement et de l’Aménagement du territoire



1. Simplifier les démarches administratives pour les communes (et le ministère)

2. Accroître le soutien financier aux communes et accorder aux communes une plus grande liberté 
d’affectation de leur participation financière

1. Accélérer la réalisation de logements abordables (priorité nationale)

• adapter le Pacte Logement aux réalités du terrain

• mise en œuvre des objectifs de l’aménagement du territoire (à travers les nouvelles dotations)

Une réforme législative à triple objectif



1. Simplification administrative au niveau des demandes de projet

• Abolition des catégories des mesures et des seuils minima/maxima

• Dispense des validations individuelles pour chaque projet

2. Autres modifications

• Bilan annuel

• Prolongation de la durée d’application du Pacte Logement 2.0

• Introduction de nouvelles dotations financières 

Les modifications du Pacte Logement en détail



Simplification  administrative au niveau des demandes de projet

• Abolition des catégories des mesures et des seuils minima/maxima

• Dispense des validations individuelles pour chaque projet

Les modifications du Pacte Logement en détail

Autres modifications
Nouveau bilan annuel
Prolongation de la durée d’application du Pacte Logement 
2.0
Introduction de nouvelles dotations financières 



• Abolition des seuils 
minima/maxima 

• Abolition des catégories de 
mesures

• Abolition de la répartition des 
participations financières en 
fonction de seuils par catégories

Simplification administrative au niveau des demandes de projet 

Néanmoins, les projets doivent continuer à respecter les objectifs du Pacte Logement 2.0.



Simplification  administrative au niveau des demandes de projet

Abolition des catégories des mesures et des seuils minima/maxima

Dispense des validations individuelles pour chaque projet

Les modifications du Pacte Logement en détail

Autres modifications
• Nouveau bilan annuel
• Prolongation de la durée d’application du Pacte Logement 2.0
• Introduction de nouvelles dotations financières 



Le bilan annuel



Intérêt public et politique
Le ministre du Logement et de l’Aménagement du territoire doit disposer d’informations détaillées 
sur les projets et l’évolution des projets pour lesquels les communes utilisent leurs participations 
financières.

Chaque année, les communes doivent indiquer au bilan annuel de façon détaillée:
• tous les projets réalisés dans les domaines prévus par la loi avec
• les participations financières octroyées par le Ministre.

Le bilan annuel – outil de suivi de la mise en œuvre du PAL

Les communes toucheront les dotations directement à la suite de la remise du bilan annuel.



Une prolongation de la durée d’application du Pacte Logement 2.0 



Nouvelle durée d’application du Pacte Logement 2.0

Échéance initiale
31 décembre 2032

Nouvelle échéance 
proposée par le projet de loi

31 décembre 2036

Dans l’intérêt de la continuité de la politique du logement, les communes pourront profiter d’une 
visibilité à plus long terme pour leurs projets.



L’introduction de nouvelles dotations financières 



• Essentielles pour la mise en œuvre des objectifs du Pacte Logement 2.0 et du PAL de 
la commune 

• Soutien financier pour la construction de logements abordables, la réhabilitation de 
quartiers, le développement d’infrastructures

• Moyen pour l’Etat de contribuer directement à l’activation des projets locaux des 
communes

Les dotations financières – moteur de financement des projets communaux



Dotations en vigueur Nouvelles dotations (projet de loi)

1. Dotation forfaitaire unique
Dotation unique
Condition: Convention initiale PL2.0 signée avant 31.12.2021
25€ par habitant (min. 100 000 € / max. 500 000 € par commune)

4. Dotation « VEFA »
Dotation unique
Condition: Acquisition de l’Etat d’un logement neuf par « Vente en l’état 
futur d’achèvement » (VEFA)
2 500 € par logement abordable

2. Dotation « ALP»
Dotation unique
Condition: signature d’une convention « Aides à la Pierre » (ALP)
25 000 € par logement

5. Dotation « PSL »
Dotation unique
Condition: logement réalisés dans une zone prioritaire d’habitation prévue 
par le Plan sectoriel « Logement » (PSL)
2 500 € par logement

3. Dotation « GLS et location abordable »
Dotation annuelle
Condition: logement affecté à la Gestion locative sociale (GLS)/location 
abordable
2 500 € par logement 

6. Dotation « Dent creuse »
Dotation unique
Condition: logement construit sur un terrain vacant situé en milieu urbain
2 500 € par logement

Les dotations financières du Pacte Logement
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